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Regeste
DIVORCE, INDEMNITÉ ÉQUITABLE, COLLABORATION PROFESSIONNELLE DU CONJOINT | 165 al. 1 CC
Erwägungen
E. 1.1
L’appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al. 1 let. a CPC) au sens de l’art. 236 CPC, dans les causes patrimoniales dont la valeur litigieuse au dernier état des conclusions devant l’autorité précédente est de 10'000 fr. au moins (art. 308 aI. 2 CPC). Ecrit et motivé, il doit être introduit dans les trente jours à compter de la notification de la décision motivée ou de la notification postérieure de la motivation (art. 311 aI. 1 CPC).
E. 1.2
En l’espèce, formé en temps utile contre une décision finale par une partie qui dispose d’un intérêt digne de protection (art. 59 al. 2 let. a CPC) et portant sur des conclusions supérieures à 10'000 fr., l’appel est recevable.
E. 2
L’appel peut être formé pour violation du droit ainsi que pour constatation inexacte des faits (art. 310 CPC). L’autorité d’appel peut revoir l’ensemble du droit applicable, y compris les questions d’opportunité ou d’appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit, le cas échéant, appliquer le droit d’office conformément au principe général de l’art. 57 CPC. Elle peut revoir librement l’appréciation des faits sur la base des preuves administrées en première instance (JdT 2011 III 43 consid. 2 et les références citées) et vérifie si le premier juge pouvait admettre les faits qu’il a retenus (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 ; TF 4D_72/2017 du 19 mars 2018 consid. 2 ; TF 4A_238/2015 du 22 septembre 2015 consid. 2.2).
E. 3.1
L'appelant fait grief aux premiers juges de lui avoir nié le droit à une indemnité équitable au sens de l’art. 165 CC. Il soutient que les magistrats auraient fondé leur appréciation uniquement sur son apport en travail dans le cadre de G.________, en omettant de considérer les autres activités qu'il aurait déployées au sein du couple. A cet égard, l'appelant se réfère aux allégués 39 à 47 de sa réponse, ainsi qu’aux pièces 111, 112, 113, 114 et 115 ; il énumère les tâches effectuées, allant du fait qu'il s'occupait régulièrement de [...], la fille de l'intimée, à la gestion d'affaires courantes, comme la rédaction de courriels, les problèmes de succession, de voisinage et les autres tracas de la vie quotidienne. Il fait aussi valoir que son soutien aurait permis à l'intimée d'économiser de l'argent et de réaliser des bénéfices dans le cadre de ventes qu'il aurait négociées. Il se définit comme un « homme à tout faire ». Pour l'appelant, le jugement ne relèverait aucune de ces tâches accomplies durant le mariage pour ne s'attarder que sur son implication au sein de la maison d'édition G.________ dont l'intimée est la directrice. L'appelant revient ensuite sur le long travail d'archivage des œuvres du compositeur [...] qu'il aurait effectué. Il détaille par le menu le travail d'archivage, de restauration et de reconstitution accompli et ajoute que pour réaliser ces tâches, il n'aurait pas été nécessaire d'être musicien, ni de savoir décrypter les partitions ; un bon sens de l'observation aurait suffi. Il relève que l'intimée tenterait de minimiser son implication dans ce travail, lequel aurait été établi notamment par la production de la pièce 302, titre dans lequel l'intimée a écrit à [...] le 25 novembre 2012 que l'appelant travaillait dur pour préparer les partitions (« M.________ is working hard to get aIl the scores ready plus the entire Cinerum !! »). L'appelant prétend que son travail ne correspondait pas à des horaires réguliers, raison pour laquelle il aurait estimé son temps de travail en pourcentage, soit une moyenne de 60 ou 70% durant toute la vie commune. Il fait valoir qu'il aurait participé à la valorisation d'un patrimoine qui entrait exclusivement dans les biens propres de l'intimée. Alors que le travail effectué au sein de G.________ n'aurait pas eu d'impact direct sur le train de vie des époux, l'apport de l'appelant aurait permis de valoriser le patrimoine de l'intimée et lui aurait évité de rémunérer un employé. Le travail effectué par ses soins au sein de la maison d'édition aurait permis à l'intimée d'être déchargée d'un travail de gestion et d'avoir plus de temps pour son travail et pour sa fille durant son temps libre. L'autorité précédente a retenu que le travail fourni par l'appelant dans le cadre de l'activité de G.________ et dans la gestion des affaires de l'intimée ne pouvait pas être considéré comme étant largement supérieur à ce qui pouvait être attendu de lui lors de la vie commune. Si l'appelant avait participé à la restauration, au rangement et à la promotion des œuvres d'[...], aucun élément ne permettait de démontrer qu'il s'agissait d'une activité à ce point régulière, durable et conséquente dans l'investissement qu'elle demandait pour justifier une indemnité fondée sur l'art. 165 CC. Les différents courriels produits en lien avec l'organisation de concerts se référaient uniquement à la fourniture de partitions. Ceux produits en lien avec l'implication de l'appelant dans les affaires courantes de l'intimée ne faisaient que démontrer que celui-ci avait aidé et soutenu son épouse dans diverses démarches, ce qui découlait du devoir de fidélité et d'assistance que se devaient les époux. Il n'était en outre pas possible de déduire de la photographie des archives d'[...] que l'appelant aurait consacré un temps faramineux au classement et à l'archivage des partitions du prénommé. A cela s'ajoutait que dans la mesure où l'appelant ne disposait d'aucune formation ou compétence dans le domaine musical, il était difficile de retenir qu'il aurait géré pratiquement seul G.________ durant la vie commune. Les premiers juges ont ainsi considéré que si les pièces produites démontraient que l'appelant était impliqué dans l'entreprise de l'intimée, elles ne permettaient pas de retenir une grande charge de travail ou une activité à un taux de l'ordre de 60 à 70% comme il l'alléguait. Par ailleurs, G.________, dont l'unique but était de promouvoir les œuvres d'[...] et de mettre à disposition des partitions vendues quelques dizaines de francs pièce, ne rapportait presque rien, de sorte que l'activité de cette entité ne pouvait pas être considérée comme une source de revenu et que l'intimée ne s'était pas enrichie grâce à l'activité déployée par l'appelant pour le compte de celle-ci durant la vie commune. Enfin, dès lors que durant la vie la commune, l'appelant n'exerçait aucune activité lucrative et que seule l'intimée participait à l'entretien du ménage, il était tout à fait plausible que l'appelant ait lui-même proposé son aide ponctuelle à G.________ afin de compenser le fait que c'était uniquement l'intimée qui s'occupait de l'entretien financier du couple. Le travail réalisé par l'appelant au sein de G.________ faisait ainsi partie de sa contribution à l'entretien de la famille.
E. 3.2
Aux termes de l'art. 165 al. 1 CC, lorsqu'un époux a collaboré à la profession ou à l'entreprise de son conjoint dans une mesure notablement supérieure à ce qu'exige sa contribution à l'entretien de la famille, il a droit à une indemnité équitable. Cette disposition s'insère dans le cadre des normes générales sur l'entretien de la famille, en vertu desquelles, du fait de leur devoir général d'assistance (art. 159 al. 3 CC), mari et femme contribuent chacun selon ses facultés à l'entretien convenable de la famille (art. 163 al. 1 CC). Selon leur accord, cette contribution peut consister dans l'aide qu'un époux prête à son conjoint dans sa profession ou son entreprise (art. 163 al. 2 CC). Exercée dans ce cadre, l'aide apportée au conjoint ne donne droit à aucune rémunération, sous réserve du droit éventuel à un montant libre à disposition au sens de l'art. 164 CC. En revanche, lorsqu'en l'absence de tout contrat de travail (art. 165 al. 3 CC), l'aide fournie par l'un des époux dans l'entreprise de son conjoint dépasse ce que le devoir général d'assistance permet normalement d'exiger de lui, l'équité commande que cette collaboration accrue fasse l'objet d'une compensation pécuniaire au sens de l'art. 165 al. 1 CC. Seule une collaboration notablement supérieure à ce qu'exige la contribution à l'entretien de la famille donne le droit à une indemnité. A défaut d'accord entre les époux sur la répartition des tâches, la mesure de leur coopération doit s'apprécier selon les circonstances objectives existantes au moment où celle-ci a été apportée, sans égard au fait que l'époux bénéficiaire était ou non conscient que l'aide de son conjoint dépassait les devoirs imposés par le droit matrimonial. Il importe de prendre en compte dans chaque cas la nature et l'ampleur de la collaboration professionnelle et de la mettre en rapport avec les autres prestations fournies comme contribution ordinaire aux charges du mariage. Les éléments à mettre en balance pour qualifier une contribution de « notablement supérieure à ce qu'exige la contribution à l'entretien de la famille » sont en particulier la durée, l'importance et la régularité du travail fourni, ainsi que les autres tâches accomplies par l'époux collaborant. Une collaboration doit notamment être considérée comme notablement supérieure lorsque la participation de l'époux collaborant équivaut quasiment aux services d'un employé salarié (ATF 120 II 280 consid. 6a ; TF 5A_455/2019 du 23 juin 2020 consid. 3.1.1.1 ; TF 5A_642/2011 du 14 mars 2012 consid. 4.2.1 et les références citées). Les éventuels inconvénients que la collaboration a entraînés pour le conjoint, par exemple au niveau de ses propres projets professionnels, le bénéfice auquel il a contribué, les avantages qui en résulteront pour lui dans la liquidation du régime matrimonial ou les expectatives successorales, constituent également des critères à prendre en considération (Deschenaux/Steinauer/Baddeley, Les effets du mariage, 3 e éd., Berne 2017, n. 483 ; de Weck-Immelé, Commentaire pratique, Droit matrimonial, Fond et procédure, Bohnet/Guillod [édit.], Bâle 2016, n. 10 ad art. 165 CC).
E. 3.3
L'argumentation de l'appelant ne convainc pas. On comprend que celui-ci a aidé son épouse dans les tâches du quotidien (tâches précises à effectuer avec sa fille [...]) et les diverses autres tâches administratives (gestion des affaires courantes, gestion des assurances, gestion de conflits divers). Or, on ne voit pas en quoi ces tâches, que l'appelant reproche aux premiers juges de ne pas avoir considérées, seraient si extraordinaires qu'elles donneraient droit à une indemnité au sens de l'art. 165 CC. Dans son mémoire, l'appelant lui-même parle de répartition des tâches au sein du couple : l'intimée travaillait, ce qui permettait à la famille de bénéficier d'un apport financier, et lui-même s'occupait de l'intendance, ce qui incluait la prise en charge de l'enfant de l'intimée et la gestion des affaires courantes. Il y a donc bien eu un accord entre époux sur la répartition des tâches, lesquelles ne paraissent pas déséquilibrées. On ne voit pas en quoi les tâches alléguées par l'appelant excéderaient le devoir d'entretien entre conjoints au regard de leur convention. Il importe peu à cet égard que ces tâches soient ou non documentées, dès lors que l'appelant lui-même les définit comme des tâches relevant de la gestion courante. C'est donc à bon droit que les premiers juges ne se sont pas attardés sur ces circonstances, qui – contrairement à ce que soutient l'appelant – n'ont pas été occultées, ceux-ci ayant clairement fait mention des tâches que l'appelant dit avoir effectuées en sus de son travail pour G.________. Ils ont d'ailleurs relevé que les courriels produits liés à l'implication de l'appelant dans les affaires courantes de l'intimée démontraient uniquement son implication dans la vie de son épouse, qu'il a aidée et soutenue dans diverses démarches, ce qui découlait du devoir de fidélité et d'assistance entre époux. S'agissant de l'activité déployée pour le compte de G.________, l'appréciation de l'autorité précédente doit être suivie. On constate en premier lieu que les arguments de l'appelant sont contradictoires, puisqu'il allègue être un homme au foyer, tout en estimant entre 60 et 70% l'activité réalisée pour l'entité G.________. A bien lire l'appelant, cette activité, qui n'a jamais été niée par la partie adverse, dépasserait notablement la contribution à l'entretien de la famille que l'on peut attendre d'un époux, par sa durée son importance et sa régularité. Pourtant, l'appelant relève que son travail auprès de G.________ ne correspondait pas à des « horaires réguliers » et que l'année de la séparation des parties, les heures consacrées à cette activité ont été moins nombreuses. Le critère de la régularité n'est dès lors pas réalisé, de l'aveu même de l'appelant. Le niveau de qualification de l'appelant, précisément non qualifié dans les domaines de l'archivage et de la restauration d'une œuvre musicale, ne permet pas de dire qu'il agissait de manière professionnelle et qui plus est dans une mesure dépassant ce que l'on serait en droit d'attendre de lui comme aide fournie sous forme de collaboration à l'entreprise du conjoint, dans le cadre du devoir de fidélité et d'assistance entre époux. L'ampleur du travail n'est du reste pas établie. Avec les premiers juges, il y a lieu de retenir que les pièces au dossier ne permettent pas de retenir qu'il s'agissait d'une activité aussi conséquente que l'allègue l'appelant, les courriels se référant à la fourniture de partitions et la photographie des archives d'[...] étant à eux-seuls insuffisants. La description des tâches effectuées, telle qu'entreprise en appel, ne permet pas de retenir le contraire. Les pièces auxquelles l'appelant se réfère ne lui sont d'aucun secours pour contrer l'affirmation de l'autorité précédente, aucune d'entre elles n'étant apte à quantifier l'ampleur de la tâche et à la qualifier de travail largement supérieur à ce qui peut être attendu du conjoint lors de la vie commune. Bien plus, on comprend notamment du fait que l'appelant n'exerçait aucune activité lucrative et qu'il s'agissait là d'une partie de sa contribution à l'entretien de la famille, que cette tâche faisait partie du devoir général d'assistance entre époux. On ne perçoit d'ailleurs aucun inconvénient que l'appelant aurait subi à l'exercice de ces tâches et on ne saurait dire que l'intimée en aurait tiré un bénéfice, l'appelant lui-même reconnaissant dans son mémoire que l'objectif final de valorisation du patrimoine n'avait pas été atteint (cf. appel p. 8, « Bien entendu, si l'objectif final avait été atteint, il n'aurait pas été exclu que le niveau de vie des époux n'aurait pas augmenté […] »). La constatation de l'autorité précédente selon laquelle G.________ ne rapportait pour ainsi dire rien ou presque n'a pas été remise en cause en appel, pas plus que la constatation selon laquelle l'intimée ne s'est pas enrichie par le biais de l'activité de l'appelant pendant les années de vie commune. Or, le fait que la collaboration ait contribué à la réalisation d'un bénéfice est un critère à prendre en considération pour qualifier la collaboration du conjoint de notablement supérieure à ce qu'exige la contribution à l'entretien de la famille. L'appelant n'établit pas que s'il n'avait pas collaboré à G.________, l'intimée aurait dû engager un tiers pour effectuer le travail et que son patrimoine s'en serait trouvé diminué. Il émet du reste aussi la possibilité d'une œuvre laissée à l'abandon. Les avantages financiers de l'intimée tirés de l'investissement de l'époux collaborant ne sont en l'occurrence pas établis. L'appelant ne démontre pas non plus un appauvrissement de sa part, les premiers juges ayant expressément retenu que l'intéressé n'avait pas de revenus durant la vie commune et qu'au moment du mariage, son entreprise ne réalisait pas ou presque pas de revenus, sans que cela ne soit discuté en appel. Il s'ensuit que l'appelant échoue à démontrer que les premiers juges auraient mal appliqué l'art. 165 al. 1 CC en lui niant le droit à une indemnité équitable. Pour le surplus, on observe que l'appelant reconnaît devoir à l'intimée les montants de 54'000 fr. et 9'000 fr. au titre de la liquidation du régime matrimonial selon le chiffre V du dispositif du jugement. Il n'y a donc pas lieu d'y revenir, la conclusion réformatoire de l'intéressé tendant à la reformulation de ce chiffre en y intégrant une compensation partielle ayant été prise pour le cas où une indemnité équitable lui était octroyée.
E. 4.1
En définitive, l'appel, manifestement infondé, doit être rejeté et le jugement confirmé, en application de l'art. 312 al. 1 in fine CPC. La requête d'assistance judiciaire formulée par l'appelant doit par conséquent être rejetée, l'appel étant dénué de chance de succès (art. 117 let. b CPC).
E. 4.2
Vu l'issue de l'appel, les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 1'200 fr. (art. 63 al. 2 TFJC [Tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), seront mis à la charge de l'appelant (art. 106 al. 1 CPC). Il n'y a pas lieu à l'allocation de dépens de deuxième instance dès lors que l'intimée n'a pas été invitée à déposer une réponse (art. 312 al. 1 in fine CPC).
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